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©  Procédé  et  appareil  de  distribution  automatique  de  produits,  notamment  de  produits  alimentaires 
éventuellement  réchauffés. 

©  Procédé  de  distribution  et  distributeur  (1)  auto- 
matique  de  produits  (63),  en  particulier  de  produits 
alimentaires  conditionnés,  disposés  sur  des  plateaux 
(20)  d'un  dispositif  d'entreposage  (2)  comprenant 
des  moyens  de  transport  (3)  en  circuit  fermé  aux- 
quels  sont  suspendus,  en  chapelet,  les  plateaux  et 
qui  présentent  des  organes  de  renvoi  (5)  à  axes 
horizontaux  et  parallèles,  à  l'aide  d'un  dispositif  d'ex- 
traction  (56)  comprenant  au  moins  un  poussoir  (62) 
et  adapté  pour  extraire  les  produits  du  dispositif 
d'entreposage  lorsque  les  plateaux  sont,  respective- 
ment,  à  une  station  de  déchargement.  Lorsque  l'un 
des  plateaux  est  à  la  station  de  déchargement  (55) 
et  le  poussoir  (62)  est  disposé  latéralement  au  pro- 

ç^duit  (63)  à  extraire  porté  par  ce  plateau  (20),  des 
^moyens  déplacent  le  poussoir  (62)  parallèlement  aux 

axes  des  organes  de  renvoi  (4,  5)  des  moyens  de 
Ç   transport  (3)  de  manière  à  pousser  et  faire  glisser  ce 
Coproduit  sur  ce  plateau  parallèlement  à  ces  axes  pour 

extraire  ce  produit  à  l'une  des  extrémités  transversa- 
les  de  ce  plateau. 
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PROCEDE  ET  APPAREIL  DE  DISTRIBUTION  AUTOMATIQUE  DE  PRODUITS,  NOTAMMENT  DE  PRODUITS 
ALIMENTAIRES  EVENTUELLEMENT  RECHAUFFES 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  des 
appareils  de  distribution  automatique  de  produits, 
en  particulier  de  produits  alimentaires  conditionnés, 
éventuellement  réchauffés. 

Des  appareils  de  ce  type  sont  déjà  connus. 
En  particulier,  le  brevet  FR-A-2  587  306  décrit 

un  appareil  qui  comprend  un  dispositif  d'entreposa- 
ge  présentant  des  plateaux  horizontaux  suspendus 
à  leurs  extrémités  transversales  à  deux  chaînes 
opposées  de  manière  à  pouvoir  être  déplacés  en 
circuit  fermé  sur  deux  parcours  verticaux  décalés 
horizontalement  ainsi  qu'un  dispositif  d'éjection  pla- 
cé  entre  ces  deux  parcours  verticaux,  ce  dispositif 
d'éjection  comprenant  une  tige  de  piston  destinée 
à  pousser  vers  l'extérieur  les  produits  portés  par 
les  plateaux  lorsque  ces  derniers  sont  respective- 
ment  à  une  station  de  déchargement  de  manière  à 
amener  les  produits  sur  une  plate-forme  située 
frontalement  à  l'un  des  parcours  verticaux  des  pla- 
teaux.  L'un  des  principaux  inconvénients  de  cet 
appareil  connu  réside  dans  la  disposition  et  le  sens 
de  travail  du  dispositif  d'éjection  qui  doit  de  ce  fait 
présenter  une  structure  particulière  compliquée  si 
l'on  veut  que  les  deux  parcours  verticaux  des  pla- 
teaux  soient  à  faible  distance.  Un  inconvénient 
subséquent  résulte  du  fait  que  le  dispositif  d'éjec- 
tion  est  limité  dans  sa  course  et  ne  peut  transférer 
les  produits  que  vers  une  plate-forme  située  de 
manière  adjacente  au  côté  frontal  des  plateaux, 
sans  pouvoir  les  enmener  plus  loin. 

Un  distributeur  de  produits  alimentaires  est 
plus  particulièrement  décrit  dans  le  brevet  WO-A- 
85/04  743.  Ce  distributeur  comprend  des  étagères 
superposées  formées  par  des  tapis  roulants  sur 
lesquels  sont  entreposés  les  produits  et,  en  extré- 
mité  de  ces  derniers,  un  ascenseur  muni  d'un  tapis 
roulant  qui  sert  au  transfert  des  produits  verticale- 
ment  vers  un  four  placé  dans  la  partie  supérieure 
du  distributeur  et  vers  une  ouverture  de  sortie,  l'un 
des  tapis  roulants  superposés  étant  destiné  à  ef- 
fectuer  le  transfert  des  produits  de  l'ascenseur  vers 
cette  ouverture  de  sortie.  Ce  distributeur  est  parti- 
culièrement  compliqué  et  présente  des  temps  de 
transfert  long.  En  outre,  sa  hauteur  dépend  du 
nombre  des  tapis  roulants  superposés  prévus  pour 
le  stockage  des  produits. 

La  présente  invention  propose  au  contraire  un 
procédé  et  un  appareil  de  distribution  automatique 
de  produits  qui  notamment  ne  présentent  pas  les 
inconvénients  précités. 

La  présente  invention  a  tout  d'abord  pour  objet 
un  procédé  de  distribution  automatique  de  pro- 
duits,  en  particulier  de  produits  alimentaires  condi- 
tionnés,  disposés  sur  des  plateaux  d'un  dispositif 

d'entreposage  comprenant  des  moyens  de  trans- 
port  en  circuit  fermé  auxquels  sont  suspendus,  en 
chapelet,  les  plateaux  et  qui  présentent  des  orga- 
nes  de  renvoi  à  axes  horizontaux  et  parallèles,  à 

s  l'aide  d'un  dispositif  d'extraction  comprenant  au 
moins  un  poussoir  et  adapté  pour  extraire  les  pro- 
duits  du  dispositif  d'entreposage  lorsque  les  pla- 
teaux  sont,  respectivement,  à  une  station  de  dé- 
chargement. 

10  Conformément  à  un  objet  de  la  présente  inven- 
tion,  le  procédé  consiste,  lorsque  l'un  des  plateaux 
est  à  la  station  de  déchargement  et  le  poussoir  est 
disposé  latéralement  au  produit  à  extraire  porté  par 
ce  plateau,  à  déplacer  ce  poussoir  parallèlement 

75  aux  axes  des  organes  de  renvoi  des  moyens  de 
transport  de  manière  à  pousser  et  faire  glisser  ce 
produit  sur  ce  plateau  parallèlement  à  ces  axes 
pour  extraire  ce  produit  à  l'une  des  extrémités 
transversales  de  ce  plateau. 

20  Dans  une  variante,  le  procédé  de  l'invention 
consiste  à  amener  le  poussoir  latéralement  au  pro- 
duit  à  extraire  en  déplaçant  verticalement,  l'un  par 
rapport  à  l'autre,  ce  poussoir  et  le  plateau  portant 
ce  produit  à  extraire. 

25  De  préférence,  le  procédé  de  l'invention 
consiste,  le  poussoir  étant  à  l'extérieur  du  parcours 
des  plateaux,  à  amener  l'un  des  plateaux  dans  une 
position  proche  de  la  station  de  déchargement,  à 
déplacer  le  poussoir  parallèlement  aux  axes  des 

30  organes  de  renvoi  de  manière  à  amener  ce  pous- 
soir  en  arrière  d'un  produit  à  extraire  porté  par  ce 
plateau,  et  a  amener  le  plateau  à  la  station  de 
déchargement  dans  laquelle  le  poussoir  est  dispo- 
sé  en  arrière  et  latéralement  à  ce  produit  à  extrai- 

35  re. 
Conformément  à  un  autre  objet  de  l'invention, 

après  son  extraction  du  dispositif  d'entreposage,  le 
poussoir  peut  avantageusement  faire  glisser  le  pro- 
duit  extrait  jusqu'à  la  sole  d'un  four. 

40  La  présente  invention  a  également  pour  objet 
un  distributeur  automatique  de  produits,  en  parti- 
culier  de  produrts  alimentaires  conditionnés,  no- 
tammnent  pour  mettre  en  oeuvre  le  procédé  préci- 
té.  Ce  distributeur  comprend  un  dispositif  d'entre- 

45  posage  comprenant  des  plateaux  portant  les  pro- 
duits,  ces  plateaux  étant  suspendus  en  chapelet  à 
des  moyens  de  transport  présentant  des  organes 
de  renvoi  à  axes  horizontaux  et  parallèles  et  adap- 
tés  pour  déplacer  ces  plateaux  sur  un  parcours  en 

50  circuit  fermé;  et  un  dispositif  d'extraction  compre- 
nant  un  poussoir  mobile  adapté  pour  agir  latérale- 
ment  sur  les  produits  à  extraire  du  dispositif  d'en- 
treposage  lorsque  les  plateaux  sont  respectivement 
à  une  station  de  chargement. 

2 



P  U  364  343  Al 

Conformément  a  un  objet  de  l'invention,  le 
lispositif  d'extraction  comprend  des  moyens  adap- 
§s  pour  déplacer  ledit  poussoir  parallèlement  aux 
xes  des  organes  de  renvoi  du  dispositif  d'entrepo- 
age  de  manière  à  extraire  les  produits  à  l'une  des 
ixtrémités  transversales  des  plateaux. 

Dans  une  variante  d'exécution,  les  moyens 
tour  suspendre  les  plateaux  aux  moyens  de  trans- 
lort  sont  évidés  de  manière  à  laisser  le  passage 
iu  poussoir  et  aux  produits  à  extraire  lorsqu'ils 
lont  respectivement  à  la  station  de  déchargement. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  les 
noyens  de  suspension  des  plateaux  comprennent 
les  bras  en  forme  de  L  inversés  qui  s'étendent 
jerpendiculairement  aux  axes  de  renvoi  précités, 
3S  extrémités  inférieures  des  branches  verticales 
ie  ces  bras  étant  fixées  aux  plateaux  et  leurs 
jranches  supérieures  horizontales  étant  reliées  aux 
noyens  de  transport,  respectivement. 

Dans  une  variante,  les  bras  de  chacune  des 
jaires  de  bras  comprennent  des  branches  arti- 
:ulées  latéralement  sur  le  plateau,  branches  qui,  à 
a  station  de  déchargement,  s'étendent  au  niveau 
)u  en-dessous  de  la  face  supérieure  du  plateau  de 
nanière  à  laisser  le  passage  au  poussoir  et  aux 
jroduits  à  extraire. 

Selon  l'invention,  lesdits  moyens  de  transport 
peuvent  avantageusement  comprendre  deux  élé- 
ments  sans  fin  parallèles  qui  sont  disposés  à  l'ex- 
érieur  des  extrémités  transversales  des  plateaux. 
De  préférence,  les  moyens  de  suspension  de  cha- 
que  plateau  comprennent  deux  paires  de  bras  qui 
s'étendent  dans  des  plans  perpendiculaires  aux 
axes  des  organes  de  renvoi  précités,  l'une  des 
sxtrémités  des  bras  de  chaque  paire  de  bras  étant 
articulés  latéralement  sur  le  plateau  par  un  même 
axe  tandis  que  leurs  autres  extrémités  sont  portées 
-espectivement  par  les  éléments  sans  fin  en  deux 
sndroits  espacés  dans  le  sens  longitudinal  de  ces 
derniers. 

Selon  un  autre  objet  de  l'invention,  le  dispositif 
d'extraction  comprend  un  guide  horizontal  s'éten- 
dant  à  l'extérieur  du  parcours  des  plateaux  et  pa- 
rallèlement  aux  axes  des  organes  de  renvoi  ainsi 
qu'un  bras  s'étendant  perpendiculairement  à  ces 
axes  et  formant  ledit  poussoir,  ce  bras  étant  monté 
coulissant  sur  ce  guide  à  l'aide  de  moyens  d'ac- 
tionnement. 

Selon  un  autre  objet  de  l'invention,  lesdits 
moyens  de  transport  comprennent  des  éléments 
sans  fin  crantés  montés  sur  des  roues  de  renvoi  à 
dents  et  des  guides  intérieurs  présentant  des  surfa- 
ces  continues  de  guidage  sur  lesquelles  viennent 
en  appui  les  crans  desdits  éléments  sans  fin  tout  le 
long  de  leur  parcours,  ces  guides  présentant  une 
partie  adjacente  aux  roues  de  renvoi  et  étant  éven- 
tuellement  en  au  moins  deux  parties  réglables  l'une 
par  rapport  à  l'autre  en  même  temps  que  les  roues 

ae  renvoi. 
En  outre,  de  préférence,  des  guides  extérieurs 

présentent  des  surfaces  de  guidage  contre  lesquel- 
les  viennent  en  appui  lesdits  éléments  sans  fin. 

>  Selon  un  autre  objet  de  l'invention,  le  distribu- 
teur  comprend  des  moyens  de  guidage  des  pla- 
teaux  le  long  de  leur  parcours  de  manière  à  main- 
tenir  ces  plateaux  horizontaux. 

Dans  "une  variante  d'exécution  simple,  ces 
o  moyens  de  guidage  comprennent  au  moins  un 

organe  de  guidage  fixé  sur  chaque  plateau  ainsi 
que  des  rampes  contre  lesquelles  sont  en  appui, 
successivement,  des  parties  des  organes  de  guida- 
ge  lors  du  mouvement  des  plateaux,  les  rampes 

5  correspondant  aux  parcours  des  plateaux  le  long 
des  organes  de  renvoi  étant  mobiles. 

Dans  un  cas,  les  rampes  correspondant  aux 
parcours  des  plateaux  le  long  des  organes  de 
renvoi  peuvent  être  mobiles  vers  l'extérieur  à  l'en- 

•o  contre  de  ressorts. 
Dans  un  autre  cas,  les  rampes  mobiles  corres- 

pondant  aux  parcours  des  plateaux  le  long  des 
organes  de  renvoi  opposés  sont  reliées  de  manière 
à  se  déplacer  en  sens  opposés  sous  l'effet  des 

>5  organes  de  guidage. 
Dans  une  variante,  l'organe  de  guidage  peut 

comprendre  au  moins  une  étoile  fixée  au  plateau  et 
présentant  des  branches  décalées  dans  le  sens 
des  axes  des  organes  de  renvoi  (4,  5),  ces  bran- 

io  ches  venant  en  appui  sur  les  rampes  (32,  33). 
Selon  l'invention,  l'organe  de  guidage  com- 

prend  de  préférence  deux  paires  de  galets  venant 
en  appui  successivement  sur  les  rampes. 

Selon  un  autre  objet  de  l'invention,  le  distribu- 
35  teur  comprend  en  outre  un  four  dont  la  soie  est 

placée  latéralement  à  la  station  de  déchargement. 
Les  moyens  d'extraction  précités  sont  de  préféren- 
ce  adaptés  pour  que  ledit  poussoir  amène  les 
produits  extraits  du  dispositif  d'entreposage  sur  la 

40  soie  de  ce  four. 
Dans  une  variante,  le  four  présente  deux  ouver- 

tures  latérales  d'accès  décalées  dans  son  sens' 
périphérique  dont  l'une  est  tournée  vers  la  station 
de  déchargement. 

45  Selon  un  autre  objet  de  l'invention,  le  distribu- 
teur  est  disposé  dans  une  armoire  présentant  deux 
compartiments  situés  l'un  à  côté  de  l'autre  et  sé- 
parés  par  une  cloison,  l'un  de  ces  compartiments 
renfermant  le  dispositif  d'entreposage  et  l'autre  le 

50  four,  cette  cloison  présentant  une  ouverture  pour  le 
passage  des  moyens  d'extraction  et  des  produits 
extraits. 

Avantageusement,  la  paroi  latérale  du  four  peut 
présenter  deux  ouvertures  décalées  verticalement 

55  et  dans  le  sens  périphérique,  cette  paroi  latérale 
étant  mobile  verticalement,  l'ouverture  la  plus  haute 
étant  du  côté  de  la  station  de  déchargement  et 

.  étant  en  vis-à-vis  de  la  cloison  de  séparation  lors- 

■5 



I  autre  est  au  niveau  ub  ia  ouïe  uu  — 
/erture  la  plus  basse  étant  endessous  de  la 

:  lorsque  l'autre  est  au  niveau  de  cette  dernière. 

La  présente  invention  a  en  outre  pour  objet  un 
ributeur  automatique  de  produits  notamment  de 

juits  alimentaires  conditionnées,  qui  comprend 
dispositif  d'entreposage  des  produits,  un  dispo- 
d'extraction  adapté  pour  extraire  les  produits 

dispositif  d'entreposage  et  les  amener  vers  un 
Dositif  de  chauffage  et  dans  lequel  le  dispositif 
chauffage  est  un  four  qui  comprend  une  sole 

laquelle  sont  amenés  les  produits  à  chauffer 

si  qu'une  paroi  latérale  mobile  verticalement  de 

nière  à  ouvrir  ou  fermer  ce  four. 
Selon  un  autre  objet  de  l'invention,  la  paroi 

irale  du  four  est  adaptée  pour  s'étendre  autour 
la  sole  et  présente  deux  ouvertures  d'accès 

;alées  dans  le  sens  circonférentiel  et  décalées 

ticalement,  ces  ouvertures  étant  situées  en  des- 

js  de  la  sole  lorsque  la  paroi  latérale  est  à  sa 
sition  basse,  l'ouverture  la  plus  haute  étant  tour- 

e  vers  la  station  de  déchargement  du  dispositif 

întreposage. 
Dans  une  variante  d'exécution  particulièrement 

nple,  la  paroi  latérale  du  four  constitue  la  paroi 
érale  d'une  cloche  mobile  verticalement. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à 

tude  d'un  distributeur  automatique  de  produits 
mentaires  décrit  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et 

jstré  schématiquement  sur  le  dessin  sur  lequel  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  frontale  du 

stributeur  dont  l'armoire  le  renfermant  est  mon- 
âe  partiellement  et  en  coupe  ; 

-  la  figure  2  représente  une  vue  latérale  du 

stributeur  de  la  figure  1,  sa  partie  supérieure 
:ant  en  vue  extérieure  et  sa  partie  inférieure  étant 

i  coupe  transversale  ; 
-  la  figure  3  représente  une  coupe  horizonta- 

i  du  distributeur  de  la  figure  1  ; 
-  la  figure  4  représente  une  vue  latérale 

artielle  du  distributeur  de  la  figure  1  ; 
-  la  figure  5  montre  une  coupe  verticale 

lédiane  de  la  vue  partielle  représentée  sur  la 

gure  5  ; 
-  la  figure  6  montre  en  perspective  le  four  du 

listributeur  représenté  sur  la  figure  1  ; 
-  la  figure  7  montre  une  vue  frontale  partiel- 

sment  en  coupe  de  ce  four,  en  position  de  charge- 
nent  ; 

-  la  figure  8  montre  une  vue  frontale  partiel- 
ement  en  coupe  de  ce  four  en  position  de  chauffe 

-  la  figure  9  montre  une  vue  frontale  partiel- 
ement  en  coupe  de  ce  four  en  position  de  déchar- 

gement  ; 
-  la  figure  10  montre  une  vue  latérale  partiel- 

lement  en  coupe  de  ce  four  en  position  d'attente. 
-  et  la  figure  1  1  montre,  dans  une  vue  cor- 

tion  du  distributeur. 
Le  distributeur  automatique  de  produits  alimen- 

taires  représenté  sur  les  figures  et  repéré  d'une 

manière  générale  par  la  référence  1  comprend  un 

dispositif  d'entreposage  repéré  d'une  manière  gé- 
nérale  par  la  référence  2. 

Ce  dispositif  d'entreposage  2  comprend  des 

moyens  de  transport  formés  par  deux  chaînes  sans 
fin  opposées  et  parallèles,  s'étendant  dans  des 

plans  verticaux  transversaux  et  situées  à  distance 

l'une  de  l'autre.  Ces  chaînes  sont  respectivement 
montées  sur  des  roues  à  dents  supérieures  4  et 

sur  des  roues  à  dents  inférieures  5  qui  constituent 

des  organes  de  renvoi,  les  roues  supérieures  4  et 

les  roues  inférieures  5  étant  respectivement  sur 

des  axes  géométriques  horizontaux  et  parallèles, 
de  telle  sorte  que  les  chaînes  3  présentent  respec- 
tivement  deux  brins  verticaux  opposés.  Les  roues 

supérieures  4  sont  respectivement  montées  sur 

des  bouts  d'arbre  longitudinaux  6  dont  les  extrémi- 

tés  extérieures  sont  portées  par  un  châssis  ou 
cadre  repéré  d'une  manière  générale  par  la  réfé- 

rence  7.  Les  roues  inférieures  5  sont  fixées  sur  un 

arbre  longitudinal  8  dont  les  extrémités  extérieures 

sont  portées  par  le  châssis  7  et  dont  l'une  des 

extrémités  est  susceptibles  d'être  entraînés  en  ro- 
tation  par  un  moteur  électrique  9,  ce  moteur  9 

permettant  d'entraîner  simultanément  et  parallèle- 
ment  les  chaînes  3  par  l'intermédiaire  de  l'arbre  8. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  3,  4  et  5, 

les  axes  10  des  maillons  11  des  chaînes  3  sont  en 

appui  sur  des  surfaces  continues  de  guidage  de 

paires  de  guides  extérieurs  verticaux  12  qui  empê- 

;  chent  les  brins  verticaux  de  ces  chaînes  3  de  se 

déporter  vers  l'extérieur.  En  outre,  l'ensemble  des 

maillons  10  des  chaînes  3  sont  en  appui  sur  des 

surfaces  de  guidage  continues  de  guides  intérieurs 

en  deux  parties  13  et  14  qui  sont  réglables  vertica- 

3  lement  l'une  par  rapport  à  l'autre  et  qui  s'étendent 

respectivement  latéralement  aux  roues  à  dents  su- 

périeures  4  et  aux  roues  à  dents  inférieures  5  de 

manière  à  venir  en  contact  avec  les  maillons  10  en 

prise  dans  les  dents  des  roues  à  dents  4  et  5,  ces 

5  guides  13  et  14  empêchant  les  chaînes  3  de.  se 

déporter  vers  l'intérieur.  On  voit  sur  les  figures  4  et 

5,  que  les  guides  13  et  14  sont  réglables  l'un  par 
rapport  à  l'autre  en  même  temps  que  l'écartement 

des  roues  supérieures  4  et  des  roues  inférieures  5 

i0  et  sont  fixés  par  des  vis  15  sur  le  châssis  7.  Ainsi, 

les  chaînes  3  sont  complètement  guidées  sur  tout 

leurs  parcours. 
En  se  reportant  maintenant  aux  figures  1  a  3, 

on  voit  que  sont  fixées,  sur  certains  axes  de  mail- 

55  Ions  10  des  chaînes  3  sur  leurs  côtés  en  vis-à-vis, 

des  paires  correspondantes  de  bras  de  suspension 
16  et  17  qui  sont  régulièrement  espacées  le  long 
du  pourtour  des  chaînes  3.  Ces  bras  16  et  17  sont 
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m  forme  de  L,  s'étendent  dans  des  plans  transver- 
aux  et  sont  situés  entre  les  châines.  Ils  présentent 
les  branches  1  8  qui  s'étendent  l'une  vers  l'autre  et 
les  branches  19  qui  s'étendent  vers  l'extérieur, 
:es  branches  19  étant,  dans  le  sens  longitudinal, 
idjacentes  et  horizontales  lorsque  les  paires  de 
iras  16  et  17  sont  le  long  des  parcours  verticaux 
les  chaînes  3. 

Le  dispositif  d'entreposage  2  comprend  en  ou- 
re  des  plateaux  rectangulaires  20  à  surface  supé- 
ieure  horizontale  dont  les  bords  transversaux  d'ex- 
rémité  20  sont  portés  par  des  éléments  de  sus- 
>ension  22  montés  de  manière  articulée  sur  les 
îxtrémités  extérieures  des  branches  19  des  paires 
ie  bras  16  et  17  reliées  aux  chaînes  3.  Ces  élé- 
nents  de  suspension  s'étendent  dans  des  plans 
ransversaux  et  sont  évidés  de  telle  sorte  que  les 
jords  transversaux  d'extrémité  21  des  plateaux  20 
sont  libres.  Ils  comprennent  des  bras  inférieurs 
lorizontaux  23  s'étendant  en  dessous  des  bords 
tes  plateaux  20,  des  bras  24  s'étendant  vers  le 
laut  et  des  bras  supérieurs  horizantaux  25  s'éten- 
lant  au-dessus  et  à  distance  des  faces  supérieures 
tes  plateaux  20,  les  extrémités  des  bras  supérieurs 
15  étant  montées  de  manière  articulée  sur  les 
îxtrémités  des  bras  extérieurs  19  des  paires  de 
jras  16  et  17,  par  l'intermédiaire  d'axes  longitudi- 
laux  de  liaison  26  fixés  sur  les  bras  25.  Les 
lléments  22  sont  disposés  intérieurement  par  rap- 
Dort  aux  paires  de  bras  16  et  17. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  1  à  3, 
orsque  les  plateaux  suspendus  20  sont  portés  par 
es  brins  verticaux  des  chaînes  3,  situés  du  côté 
rontal  27  du  dispositif  d'entreposage  2,  les  pla- 
:eaux  20  sont  à  l'extérieur  du  plan  vertical  passant 
Dar  ces  brins  de  telle  sorte  que  les  bords  transver- 
saux  20  de  ces  plateaux  sont,  dans  le  sens  longitu- 
dinal  des  axes  des  roues  4  et  5,  dégagés  ou  libres 
3t  leurs  bords  longitudinaux  et  frontaux  28  sont 
également  dégagés  ou  libres. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  2  et  3, 
les  axes  de  liaison  26  situés  du  côté  gauche  en 
vue  frontale  selon  27  portent,  à  l'extérieur  des 
branches  19  des  paires  de  bras  16  et  17,  des 
étoiles  fixes  29  qui  présentent  respectivement  des 
branches  verticales  30  et  des  branches  horizonta- 
les  31.  Lorsque  les  plateaux  20  sont  déplacés  le 
long  des  bras  verticaux  des  chaînes  3,  les  bran- 
ches  verticales  30  de  ces  étoiles  29  sont  guidées 
et  en  appui  sur  des  guides  verticaux  extérieurs  32 
fixés  au  châssis  7.  En  outre,  avant  que  les  maillons 
10  portant  les  paires  de  bras  16  et  17  contournent 
les  roues  dentées  4  et  5,  les  branches  horizontales 
31  des  étoiles  29  viennent  en  appui  sur  des  guides 
horizontaux  transversaux  33  dont  l'un  est  placé  à  la 
partie  supérieure  et  dont  l'autre  est  placé  à  la 
partie  inférieure.  Ces  guides  horizontaux  33  sont 
montés  sur  des  bras  parallèles  pivotants  34  de 

manière  a  être  moDiies  verticalement  sous  leiiui 
du  mouvement  des  étoiles  29.  Des  ressorts  35 
s'opposent  respectivement  au  déplacement  vers  le 
haut  et  au  déplacement  vers  le  bas  des  guides 

5  horizontaux  supérieurs  et  inférieurs  33. 
Ainsi,  les  branches  verticales  30  et  les  bran- 

ches  horizontales  31  des  étoiles  26,  en  venant  en 
appui  sur  les  guides  verticaux  32  et  les  guides 
transversaux  horizontaux  33,  maintiennent  les  pla- 

o  teaux  20  horizontaux. 
Le  distributeur  automatique  1  représenté  sur 

les  figures  comprend  en  outre  un  four  repéré  d'une 
manière  générale  par  la  référence  36  qui  est  dispo- 
sé  latéralement  au  parcours  frontal  des  plateaux 

s  20,  à  droite  de  ce  parcours,  en  vue  frontale  selon 
•  27. 

Ce  four  36  comprend  un  corps  inférieur  37 
dont  la  face  supérieure  horizontale  38  constitue 
une  sole  dans  l'exemple  carrée,  ce  corps  inférieur 

>o  37  renfermant  un  moyen  de  chauffage  tel  qu'un 
moyen  de  chauffage  à  micro-ondes  39. 

Le  four  36  comporte  une  cloche  de  recouvre- 
ment  40  qui  présente  une  paroi  latérale  verticale  41 
ainsi  qu'une  paroi  horizontale  supérieure  42.  Cette 

>5  cloche  4  est  suspendue  à  un  câble  43  relié  à  un 
contrepoids  44,  l'une  de  ses  roues  de  renvoi  45 
étant  reliée  à  un  moteur  électrique  46  de  manière 
à  assurer  son  mouvement  vertical.  La  section  de  la 
paroi  latérale  41  de  la  cloche  40  est  telle  qu'elle 

30  peut  entourer  la  sole  38  et  glisser  le  long  du  corps 
37. 

La  face  transversale  de  la  paroi  latérale  41  de 
la  cloche  40  tournée  vers  le  dispositif  d'entreposa- 
ge  2  présente  une  ouverture  47  qui  se  prolonge 

35  légèrement  sur  la  face  frontale  de  cette  paroi  laté- 
rale  41.  Cette  face  frontale  de  la  paroi  latérale  41 
présente  une  ouverture  48  qui  est  décalée  vers  le 
bas  par  rapport  à  l'ouverture  47. 

Comme  on  peut  le  voir  en  particulier  sur  les 
to  figures  1  et  3,  le  dispositif  d'entreposage  2  est 

disposé  dans  un  compartiment  49  à  parois  isolan- 
tes  d'une  armoire  50  qui  présente  un  compartiment 
adjacent  51  dans  lequel  est  disposé  le  four  36  ainsi 
que  le  moteur  9  d'entraînement  des  chaînes  3.  La 

45  paroi  transversale  et  verticale  52  séparant  les  com- 
partiments  49  et  51  présente  une  ouverture  53  au 
travers  de  laquelle  s'étend  une  plaque  de  transfert 
54  dont  la  face  supérieure  est  horizontale  et 
s'étend  au  niveau  de  la  soie  38  du  four  36,  l'ouver- 

50  ture  53  étant  dégagée  au-dessus  de  cette  plaque 
de  transfert  54.  En  vue  frontale  selon  27,  le  bord 
droit  de  la  plaque  de  transfert  54  s'étend  à  distan- 
ce  du  bord  gauche  de  la  sole  38  du  four  36  de 
manière  à  laisser  le  passage  pour  la  paroi  latérale 

55  41  de  la  cloche  40  et  son  bord  gauche  s'  étend  à 
faible  distance  du  parcours  vertical  des  plateaux 
20,  sans  gêner  le  passage  des  paires  de  bras  16  et 
17  situées  de  ce  côté. 
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Les  faces  supérieures  de  la  plaque  de  transfert 
54  et  de  la  sole  38  du  four  36  déterminent  Ja 
position  verticale  d'une  station  de  déchargement 
55  dans  laquelle  la  face  supérieure  de  chaque 
plateau  20  peut  être  amenée  en  correspondance 
horizontale. 

Le  distributeur  1  comprend  en  outre  un  dispo- 
sitif  d'extraction  repéré  d'une  manière  générale  par 
la  référence  56.  Ce  dispositif  d'extraction  56  com- 
prend  un  profilé  longitudinal  57  qui  s'étend  horizon- 
talement  en  avant  du  parcours  frontal  et  vertical 
des  plateaux  20,  au  travers  de  la  paroi  transversale 
52  de  l'armoire  50  et  en  avant  du  corps  37  du  four 
36.  Ce  profilé  57  de  section  transversale  en  forme 
de  C  renferme  un  coulisseau  58  qui  est  fixé  à  l'un 
des  brins  d'un  câble  59  monté  sur  deux  roues  de 
renvoi  60  montées  aux  extrémités  longitudinales  du 
profilé  56,  l'une  de  ces  roues  étant  susceptibles 
d'être  entraînée  en  rotation  grâce  à  un  moteur 
électrique  61  de  manière  à  déplacer  longitudinale- 
ment  dans  un  sens  ou  dans  l'autre  le  coulisseau 
58.  Ce  coulisseau  58  porte  un  bras  horizontal  62 
qui  s'étend  transversalement  de  manière  à  traver- 
ser  le  parcours  vertical  et  frontal  des  plateaux  20. 
Lorsque  le  coulisseau  58  est  déplacé  longitudinale- 
ment,  le  bras  62,  qui  constitue  un  poussoir,  balaye 
horizontalement  le  parcours  vertical  et  frontal  des 
plateaux  20,  balaye  à  faible  distance  la  face  supé- 
rieure  de  la  plaque  de  transfert  54  ainsi  que  la  face 
supérieure  de  la  soie  38  du  four  36  sur  au  moins 
une  partie,  l'ouverture  59  ménagée  dans  la  paroi 
transversale  52  de  l'armoire  50  étant"  adaptée  pour 
laisser  le  passage  à  ce  poussoir  62. 

Comme  on  le  voit  notamment  sur  les  figures  1 
et  3,  les  plateaux  20  sont  destinés  à  recevoir  des 
produits  alimentaires  63,  par  exemple  conditionnés 
dans  des  assiettes  à  bords  relevés,  chaque  plateau 
pouvant  porter,  dans  l'exemple,  deux  produits  63 
espacés  dans  le  sens  longitudinal.  Le  comparti- 
ment  49  de  l'armoire  constitue  de  préférence  un 
compartiment  de  congélation  des  produits  63,  des 
moyens  étant  prévus  à  cet  effet  mais  n'étant  pas 
représentés  sur  les  figures.  Pour  remplir  le  disposi- 
tif  d'entreposage  2  et  en  conséquence  disposer 
des  produits  63  sur  les  plateaux  20,  le  comparti- 
ment  49  présente  une  porte  d'accès  59a  prévue 
dans  sa  face  frontale. 

Le  dispositif  représenté  sur  les  figures  tel  qu'il 
vient  d'être  décrit  fonctionne  de  la  manière  suivan- 
te. 

Dans  une  position  d'attente,  le  poussoir  62  du 
dispositif  d'extraction  56  s'étend  au-dessus  de  la 
plaque  de  transfert  54  et  la  cloche  40  du  four  36 
est  immobilisée  verticalement  dans  une  position 
haute  intermédiaire  représentée  sur  la  figure  10 
dans  laquelle  son  ouverture  47  s'étend  en  vis-à-vis 
de  la  cloison  transversale  52  de  l'armoire  50  et  non 
en  vis-à-vis  de  son  ouverture  53  et  son  ouverture 

frontale  58  s'étend  en  dessous  de  la  sole  38. 
L'enceinte  du  four  36  n'est  donc  pas  accessible  et 
l'ouverture  53  de  la  cloison  transversale  52  est 
quasiment  obturée. 

5  Dans  une  première  étape,  le  moteur  9  entraîne 
les  chaînes  3  qui  déplacent  sur  leur  parcours  les 
plateaux  20  de  manière  à  amener  un  plateau  20 
sélectionné  à  faible  distance  de  la  station  de  dé- 
chargement  55  dans  une  position  telle  que  le  bord 

10  supérieur  des  produits  63  entreposés  sur  ce  pla- 
teau  soit  en  dessous  du  parcours  horizontal  du 
poussoir  62. 

Dans  une  deuxième  étape,  le  moteur  61  du 
dispositif  d'extraction  56  déplace  le  poussoir  62  de 

75  manière  à  amener  le  poussoir  62  en  arrière  du 
produit  63  situé  le  plus  à  droite  en  vue  frontale 
selon  27  comme  le  montre  la  figure  3. 

Dans  une  troisième  étape,  le  moteur  9  entraîne 
les  chaînes  3  de  manière  à  lever  le  plateau  20 

20  jusqu'à  la  station  de  déchargement  55  dans  laquel- 
le  le  poussoir  62  se  trouve  en  arrière  de  la  paroi 
latérale  du  produit  63  comme  le  montre  les  figures 
1  et  2. 

Dans  une  quatrième  étape,  le  moteur  46  dépla- 
25  ce  vers  le  bas  la  cloche  40  du  four  36  de  manière 

à  amener  son  ouverture  47  dans  la  position  basse 
intermédiaire  visible  sur  la  figure  7,  en  face  de 
l'ouverture  53  de  la  paroi  transversale  52  de  l'ar- 
moire  50.  Cette  quatrième  étape  peut  être  exé- 

30  cutée  simultanément  aux  étapes  précédentes. 
Dans  une  cinquième  étape,  le  moteur  61  du 

dispositif  d'extraction  56  entraîne  le  poussoir  62  de 
la  gauche  vers  la  droite  en  vue  frontale  selon  27  de 
manière  à  pousser  et  faire  glisser  longitudinale- 

35  ment,  c'est-à-dire  parallèlement  aux  axes  des 
roues  de  renvoi  4  et  5  des  chaînes  3  le  produit  63 
sur  la  face  supérieure  du  plateau  20  afin  d'extraire 
ce  produit  par  son  bord  transversal  droit  21.  Le 
poussoir  62  continue  son  mouvement  et  fait  glisser 

40  le  produit  63  sur  la  face  supérieure  de  la  plaque  de 
transfert  54  en  le  faisant  passer  au  travers  de 
l'ouverture  53  ménagée  dans  la  cloison  transversa- 
le  52  de  l'armoire  50,  puis  sur  la  sole  38  du  four  36 
en  faisant  passer  le  produit  63  au  travers  de  l'ou- 

45  verture  47  de  la  paroi  latérale  de  la  cloche  40  et  en 
s'engageant  dans  cette  ouverture,  de  manière  à 
amener  le  produit  63  sensiblement  au  milieu  de  la 
sole  38  comme  le  montre  la  figure  3  en  pointillés. 

Dans  une  sixième  étape,  le  moteur  61  du  dis- 
50  positif  d'extraction  56  entraîne  le  poussoir  63  en 

sens  inverse-  jusqu'à  l'amener  dans  sa  position 
d'attente  au-dessus  de  la  plaque  de  transfert  54. 

Dans  une  septième  étape,  le  moteur  46  entraî- 
ne  la  cloche  40  du  four  36  de  manière  à  la  faire 

55  descendre  jusqu'à  sa  position  basse  de  fermeture 
représentée  sur  la  figure  8  dans  laquelle  ses  ouver- 
tures  latérales  47  et  48  sont  toutes  les  deux  situées 
en-dessous  du  niveau  de  la  sole  38,  l'enceinte  du 

6 
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Dur  36  étant  complètement  fermée. 
Dans  une  huitième  étape,  le  moyen  de  chauffa- 

ie  39  du  four  36  est  mis  en  route  de  manière  à 
échauffer  le  produit  63  préalablement  introduit. 

Dans  une  neuvième  étape,  lorsque  le  produit 
i3  est  arrivé  à  une  température  souhaitée,  obtenue 
iar  exemple  par  un  temps  de  chauffage  déterminé, 
3  moteur  46  entraîne  la  cloche  40  du  four  36  de 
nanière  à  la  déplacer  jusqu'à  sa  position  haute 
eprésentée  sur  la  figure  9  dans  laquelle  son  ouver- 
ure  frontale  48  s'étend  au  niveau  et  au  dessus  de 
a  sole  38.  Dans  cette  position,  on  peut  retirer  par 
:ette  ouverture  48  le  produit  63  déposé  et  réchauf- 
é  dans  le  four  36.  Pour  effectuer  cette  opération,  la 
>aroi  frontale  de  l'armoire  50  présente  une  porte 
i'accès  frontale  située  en  vis-à-vis  de  cette  ouver- 
ure  48,  cette  porte  n'étant  pas  représentée  sur  les 
igures. 

Dans  une  dixième  étape,  le  moteur  46  fait 
edescendre  la  cloche  40  du  four  36  jusqu'à  sa 
josition  haute  intermédiaire  d'attente  visible  sur  la 
igure  10. 

Le  processus  de  fonctionnement  du  distribu- 
eur  automatique  1  décrit  ci-dessus  peut  être  re- 
îouvelé  de  manière  à  extraire  chacun  des  produits 
33  disposés  sur  les  plateaux  20  du  dispositif  d'en- 
reposage  2  pour  les  amener  dans  le  four  36  puis 
es  extraire  de  ce  dernier.  Comme  il  est  avanta- 
geux  de  disposer  sur  les  plateaux  20,  dans  le  sens 
ongitudinal,  plusieurs  produits  63,  la  course  du 
Doussoir  62  du  dispositif  d'extraction  56,  vers  la 
gauche  en  vue  frontale  selon  27,  est  adaptée  pour 
ûe  ce  poussoir  22  vienne  en  arrière  du  produit 

•estant  situé  le  plus  à  droite. 
Le  processus  de  fonctionnement  du  distribu- 

teur  automatique  1  est  de  préférence  géré  par  un 
srdinateur  non  représenté  sur  les  figures.  Cet  ordi- 
nateur  pourrait  renfermer  des  informations  concer- 
nant  la  nature  des  produits  63  disposés  sur  les 
différents  plateaux  20  du  dispositif  d'entreposage  2 
3t  pourrait  être  relié  à  des  touches  de  sélection 
permettant  de  sélectionner  le  produit  63  que  l'on 
désire  extraire  du  dispositif  d'entreposage  2  et 
réchauffer  dans  le  four  36.  Un  moyen  de  paiement 
à  monayeur  ou  à  carte  pourrait  également  être 
associé  à  cet  ordinateur  de  telle  sorte  qu'un 
consommateur  ayant  réglé  la  somme  due  puis 
sélectionné  un  produit  63,  pourrait  se  faire  délivrer 
automatiquement  ce  produit  63  sélectionné. 

En  se  reportant  maintenant  à  la  figure  11,  on 
va  décrire  une  variante  de  réalisation  du  dispositif 
d'entreposage  2  décrit  précédemment  dont  certai- 
nes  parties  ont  été  modifiées  de  la  manière  suivan- 
te. 

Les  éléments  de  suspension  22  sont  suppri- 
més.  Les  axes  de  liaison  26  des  branches  19  des 
paires  de  bras  16  et  17  portent,  dans  cette  varian- 
te,  directement  les  plateaux  20,  latéralement,  de 

telle  sorte  que  lorsque  les  piaieaux  <iu  sum  a  id 
station  de  déchargement  55,  les  branches  19 
s'étendent  latéralement  à  ces  plateaux  et  ne  gê- 
nent  pas  le  mouvement  d'extraction  des  produits 

5  63.  Pour  celà,  à  la  station  de  déchargement  55,  les 
bords  supérieurs  des  branches  19  sont  situés  au 
niveau  ou  en-dessous  de  la  face  supérieure  des 
plateaux  20. 

Les  étoiles  29  qui  servaient  au  maintien  en 
o  position  horizontale  des  plateaux  sont  supprimées 

et  sont  remplacées  par  des  organes  de  guidage  64 
qui  remplissent  la  même  fonction.  Ces  organes  de 
guidage  64  présentent  respectivement  des  plaques 
carrées  qui  sont  montées  de  manière  articulée  en 

s  leur  milieu  sur  les  extrémités  extérieures  des  axes 
de  liaison  26  et  qui  portent,  en  leurs  coins,  quatre 
galets  66,  67,  68  et  69.  Lorsque  les  plateaux  20  se 
déplacent  verticalement,  les  galets  66  et  68  sont  en 
appui  contre  la  rampe  verticale  32  ou  les  galets  67 

>o  et  69  sont  en  appui  contre  la  rampe  verticale  32 
opposée  et,  lorsque  les  plateaux  20  contournent  les 
roues  dentées  supérieures  et  inférieures  4  et  5,  ce 
sont  les  galets  67  et  68  et  ce  sont  les  galets  68  et 
69  qui  viennent  en  appui  respectivement  contre  les 

>5  rampes  transversales  supérieure  et  inférieure  33. 
En  outre,  les  rampes  transversales  supérieure 

et  inférieure  33  sont  reliées  par  une  biellette  70  qui 
les  déplacent  en  sens  opposés.  Pour  celà,  l'extré- 
mité  inférieure  de  la  biellette  70  est  montée  de 

îo  manière  articulée  sur  l'un  des  bras  pivotants  34, 
entre  ses  extrémités  articulées,  et  l'extrémité  supé- 
rieure  de  la  biellette  70  est  montée  de  manière 
articulée  à  l'extrémité  d'un  prolongement  71  de 
l'un  des  bras  pivotants  34,  à  l'extérieur  des  axes 

35  d'articulation  de  ce  dernier. 
Les  plateaux  20  sont  répartis  convenablement 

le  long  des  chaînes  3,  de  telle  sorte  que,  lors  de 
leurs  mouvements  autour  des  roues  4  et  5,  les 
organes  de  guidage  64  de  deux  plateaux  opposés 

40  20  soient  simultanément  en  contact  avec  respecti- 
vement  les  rampes  transversales  supérieure  et  in- 
férieure  33,  ses  rampes  transversales  effectuant 
des  mouvements  en  sens  opposé.  Ainsi,  les  res- 
sorts  35  peuvent  être  supprimés. 

45  La  présente  invention  ne  se  limite  pas  à 
l'exemple  ci-dessus  décrit.  Bien  des  variantes  de 
réalisation  sont  possibles  sans  sortir  du  cadre  défi- 
ni  par  les  revendications  annexées. 

50 
Revendications 

1  .  Procédé  de  distribution  automatique  de  pro- 
duits,  (63)  en  particulier  de  produits  alimentaires 

55  conditionnés,  disposés  sur  des  plateaux  (20)  d'un 
dispositif  d'entreposage  (2)  comprenant  des 
moyens  de  transport  (3)  en  circuit  fermé  auxquels 
sont  suspendus,  en  chapelet,  les  plateaux  et  qui 
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présentent  des  organes  de  renvoi  (4,  5)  à  axes 
horizontaux  et  parallèles,  à  l'aide  d'un  dispositif 
d'extraction  (56)  comprenant  au  moins  un  poussoir 
(62)  et  adapté  pour  extraire  les  produits  du  disposi- 
tif  d'entreposage  lorsque  les  plateaux  sont,  respec- 
tivement,  à  une  station  de  déchargement,  caractéri- 
sé  par  le  fait  qu'il  consiste,  lorsque  l'un  des  pla- 
teaux  est  à  la  station  de  déchargement  (55)  et  le 
poussoir  (62)  est  disposé  latéralement  au  produit 
(63)  à  extraire  porté  par  ce  plateau  (20),  à  déplacer 
ce  poussoir  (62)  parallèlement  aux  axes  des  orga- 
nes  de  renvoi  (4,  5)  des  moyens  de  transport  (3) 
de  manière  à  pousser  et  faire  glisser  ce  produit  sur 
ce  plateau  parallèlement  à  ces  axes  pour  extraire 
ce  produit  à  l'une  (21)  des  extrémités  transversales 
de  ce  plateau. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  consiste  à  amener  le  poussoir  (62) 
latéralement  au  produit  (63)  à  extraire  en  déplaçant 
verticalement,  l'un  par  rapport  à  l'autre,  ce  poussoir 
et  le  plateau  (20)  portant  ce  produit  à  extraire. 

3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  consiste,  le  poussoir 
(62)  étant  à  l'extérieur  du  parcours  des  plateaux 
(20),  à  amener  l'un  des  plateaux  dans  une  position 
proche  de  la  station  de  déchargement  (55),  à  dé- 
placer  le  poussoir  (62)  parallèlement  aux  axes  des 
organes  (4,  5)  de  renvoi  de  manière  à  amener  ce 
poussoir  en  arrière  d'un  produit  à  extraire  porté  par 
ce  plateau,  et  à  amener  le  plateau  à  la  station  de 
déchargement  (55)  dans  laquelle  le  poussoir  (62) 
est  disposé  en  arrière  et  latéralement  à  ce  produit 
à  extraire. 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
qu'après  son  extraction  du  dispositif  d'entreposage 
(2),  le  poussoir  (63)  fait  glisser  le  produit  extrait 
jusqu'à  la  sole  d'un  four  (36). 

5.  Distributeur  automatique  de  produits  (63),  en 
particulier  de  produits  alimentaires  conditionnés, 
notammnent  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  à  4, 
comprenant  : 
-  un  dispositif  d'entreposage  (2)  comprenant  des 
plateaux  (20)  portant  les  produits,  ces  plateaux 
étant  suspendus  en  chapelet  à  des  moyens  de 
transport  (3)  présentant  des  organes  de  renvoi  (4, 
5)  à  axes  horizontaux  et  parallèles  et  adaptés  pour 
déplacer  ces  plateaux  sur  un  parcours  en  circuit 
fermé, 
-  et  un  dispositif  d'extraction  (56)  comprenant  un 
poussoir  (62)  mobile  adapté  pour  agir  latéralement 
sur  les  produits  à  extraire  du  dispositif  d'entreposa- 
ge  lorsque  les  plateaux  sont  respectivement  à  une 
station  de  chargement, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  dispositif  d'extraction 
(56)  comprend  des  moyens  (57)  adaptés  pour  dé- 
placer  ledit  poussoir  (62)  parallèlement  aux  axes 

des  organes  de  renvoi  (4,  5)  du  dispositif  d  entre- 
posage  (2)  de  manière  à  extraire  les  produits  (63) 
à  l'une  des  extrémités  transversales  des  plateaux 
(20). 

5  6.  Distributeur  selon  la  revendication  5,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  moyens  (22)  pour  suspen- 
dre  les  plateaux  (20)  aux  moyens  de  transport  (3) 
sont  évidés  ou  ouverts  de  manière  à  laisser  le 
passage  au  poussoir  (62)  et  aux  produits  (63)  à 

10  extraire  lorsqu'ils  sont  respectivement  à  la  station 
de  déchargement  (55). 

7.  Distributeur  selon  la  revendication  6,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  suspension 
des  plateaux  (20)  comprennent  des  bras  (22)  en 

75  forme  de  L  inversés  qui  s'étendent  perpendiculaire- 
ment  aux  axes  de  renvoi  précités,  les  extrémités 
inférieures  des  branches  verticales  (24)  de  ces 
bras  étant  fixées  aux  plateaux  et  leurs  branches 
supérieures  horizontales  (25)  étant  reliées  aux 

20  moyens  de  transport  (3),  respectivement. 
8.  Distributeur  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  5  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que 
lesdits  moyens  de  transport  comprennent  deux  élé- 
ments  sans  fin  parallèles  (3)  qui  sont  disposés  à 

25  l'extérieur  des  extrémités  transversales  des  pla- 
teaux  (20),  les  moyens  de  suspension  de  chaque 
plateau  comprenant  deux  paires  de  bras  (16,  17) 
qui  s'étendent  dans  des  plans  perpendi  culaires 
aux  axes  des  organes  de  renvoi  précités  (4,  5), 

30  l'une  des  extrémités  des  bras  de  chaque  paire  de 
bras  étant  articulés  sur  le  plateau  par  un  même  axe 
(26)  tandis  que  leurs  autres  extrémités  sont  portées 
respectivement  par  les  éléments  sans  fin  (3)  en 
deux  endroits  espacés  dans  le  sens  longitudinal  de 

35  ces  derniers. 
9.  Distributeur  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  5  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
bras  de  chacune  des  paires  de  bras  comprennent 
des  branches  (19)  articulées  latéralement  sur  le 

40  plateau  (20),  branches  qui,  à  la  station  de  déchar- 
gement,  s'étendent  au  niveau  ou  en-dessous  de  la 
face  supérieure  du  plateau  (20)  de  manière  à  lais- 
ser  le  passage  au  poussoir  (62)  et  aux  produits  à 
extraire  (63). 

45  10.  Distributeur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  5  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
dispositif  d'extraction  (56)  comprend  un  guide  hori- 
zontal  (57)  s'étendant  à  l'extérieur  du  parcours  des 
plateaux  (20)  et  parallèlement  aux  axes  des  orga- 

50  nés  de  renvoi  (45)  ainsi  qu'un  bras  (62)  s'étendant 
perpendiculairement  à  ces  axes  et  formant  ledit 
poussoir,  ce  bras  étant  monté  coulissant  sur  ce 
guide  à  l'aide  de  moyens  d'actionnement  (59). 

11.  Distributeur  selon  l'une  quelconque  des 
55  revendications  5  à  10,  caractérisé  par  le  fait  que 

lesdits  moyens  de  transport  comprennent  des  élé- 
ments  sans  fin  crantés  (3)  montés  sur  des  roues  de 
renvoi  à  dents  (4,  5)  et  des  guides  intérieurs  (13, 

8 
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4)  présentant  des  surfaces  continues  de  guidage 
ur  lesquelles  viennent  en  appui  les  crans  (10) 
lesdits  éléments  sans  fin  (3)  tout  le  long  de  leur 
larcours,  ces  guides  présentant  une  partie  adja- 
:ente  aux  roues  de  renvoi  et  étant  éventuellement 
m  au  moins  deux  parties  réglables  l'une  par  rap- 
lort  à  l'autre  en  même  temps  que  les  roues  de 
envoi. 

12.  Distributeur  selon  la  revendication  11,  ca-, 
actérisé  par  le  fait  que  des  guides  extérieurs  (12) 
irésentent  des  surfaces  de  guidage  contre  lesquel- 
3S  viennent  en  appui  lesdits  éléments  sans  fin  (3). 

13.  Distributeur  selon  l'une  quelconque  des 
evendications  5  à  12,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
:omprend  des  moyens  de  guidage  (29,  32)  des 
jlateaux  le  long  de  leur  parcours  de  manière  à 
naintenir  ces  plateaux  horizontaux. 

14.  Distributeur  selon  la  revendication  13,  ca- 
actérisé  par  le  fait  que  lesdits  moyens  de  guidage 
:omprennent  au  moins  un  organe  de  guidage  (29, 
>4)  fixé  latéralement  sur  chaque  plateau  (20)  ainsi 
lue  des  rampes  (32,  33)  contre  lesquelles  sont  en 
ippui,  successivement,  des  parties  des  organes  de 
guidage  lors  du  mouvement  des  plateaux,  les  ram- 
jes  (33)  correspondant  aux  parcours  des  plateaux 
e  long  des  organes  de  renvoi  (4,  5)  étant  mobiles. 

15.  Distributeur  selon  la  revendication  14,  ca- 
actérisé  par  le  fait  que  les  rampes  (33)  correspon- 
dant  aux  parcours  des  plateaux  le  long  des  orga- 
îes  de  renvoi  sont  mobiles  vers  l'extérieur  à  l'en- 
;ontre  de  ressorts. 

16.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications 
1  4  et  15,  caractérisé  par  le  fait  que  les  rampes  (33) 
mobiles  correspondant  aux  parcours  des  plateaux 
e  long  des  organes  de  renvoi  opposés  (4,  5)  sont 
•eliées  de  manière  à  se  déplacer  en  sens  opposés 
sous  l'effet  des  organes  de  guidage  (64). 

17.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications 
14  et  16,  caractérisé  par  le  fait  que  l'organe  de 
guidage  comprend  au  moins  une  étoile  (29)  fixée 
au  plateau  (20)  et  présentant  des  branches  (30,  31) 
décalées  dans  le  sens  des  axes  des  organes  de 
renvoi  (4,  5),  ces  branches  venant  en  appui  sur  les 
rampes  (32,  33). 

18.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications 
14  et  17,  caractérisé  par  le  fait  que  l'organe  de 
guidage  (64)  comprend  des  paires  de  galets  (66, 
67,  68  et  69)  venant  en  appui  successivement  sur 
les  rampes  (32,  33). 

19.  Distributeur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  5  à  18,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comprend  en  outre  un  four  (36)  dont  la  sole  (38) 
est  placée  latéralement  à  la  station  de  décharge- 
ment  (55),  les  moyens  d'  extraction  (56)  étant 
adaptés  pour  que  ledit  poussoir  (62)  amène  les 
produits  extraits  du  dispositif  d'entreposage  (2)  sur 
la  sole  de  ce  four. 

20.  Distributeur  selon  la  revendication  19,  ca- 

ractérise  par  le  Tait  que  le  Tour  (coj  présente  ueux 
ouvertures  latérales  d'accès  (47,  48)  décalées  dans 
son  sens  périphérique  dont  l'une  (47)  est  tournée 
vers  la  station  de  déchargement  (55). 

5  21.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications 
19  et  20,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  disposé 
dans  une  armoire  (50)  présentant  deux  comparti- 
ments  (49,  51)  situés  l'un  à  côté  de  l'autre  et 
séparés  par  une  cloison  (52),  l'un  de  ces  comparti- 

o  ments  renfermant  le  dispositif  d'entreposage  (2)  et 
l'autre  le  four  (36),  cette  cloison  (52)  présentant 
une  ouverture  (53)  pour  le  passage  des  moyens 
d'extraction  (62)  et  des  produits  extraits  (63), 

22.  Distributeur  selon  la  revendication  21,  ca- 
5  ractérisé  par  le  fait  que  la  paroi  latérale  (41)  du  four 

(36)  présente  deux  ouvertures  (47,  48)  décalées 
verticalement  et  dans  le  sens  périphérique,  cette 
paroi  latérale  étant  mobile  verticalement,  l'ouvertu- 
re  la  plus  haute  (47)  étant  du  côté  de  la  station  de 

>o  déchargement  (55)  et  étant  en  vis-à-vis  de  la  cloi- 
son  de  séparation  (52)  lorsque  l'autre  est  au  niveau 
de  la  soie  (38)  du  four  (36)  et  l'ouverture  la  plus 
basse  (48)  étant  en  dessous  de  la  sole  lorsque 
l'autre  est  au  niveau  de  cette  dernière. 

!5  23.  Distributeur  automatique  de  produits  (63), 
notamment  de  produits  alimentaires  conditionnées, 
comprenant  un  dispositif  d'entreposage  (2)  des 
produits,  un  dispositif  d'extraction  (56)  adapté  pour 
extraire  les  produits  du  dispositif  d'entreposage  et 

30  les  amener  vers  un  dispositif  de  chauffage,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  dispositif  de  chauffage  est 
un  four  (36)  qui  comprend  une  sole  (38)  sur  laquel- 
le  sont  amenés  les  produits  à  chauffer  ainsi  qu'une 
paroi  latérale  (41)  mobile  verticalement  de  manière 

35  à  ouvrir  ou  fermer  ce  four. 
24.  Distributeur  selon  la  revendication  23,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  que  la  paroi  latérale  (41)  du  four 
(36)  est  adaptée  pour  s'étendre  autour  de  la  sole 
(38)  et  présente  deux  ouvertures  d'accès  (47,  48) 

40  décalées  dans  le  sens  circonférentiel  et  décalées 
verticalement,  ces  ouvertures  étant  situées  en  des- 
sous  de  la  sole  lorsque  la  paroi  latérale  est  à  sa 
position  basse,  l'ouverture  la  plus  haute  (47)  étant 
tournée  vers  la  station  de  déchargement  (55)  du 

45  dispositif  d'entreposage  (2). 
25.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications 

23  et  24,  caractérisé  par  le  fait  que  la  paroi  latérale 
(41)  du  four  (36)  constitue  la  paroi  latérale  d'une 
cloche  (40)  mobile  verticalement. 

50 

a 



P  0  364  343  Al 



!P  0  364  343  Al 



EP  0  364  343  M  



EP  0  364  343  A1 



EP  0  364  343  A1 

F I G . 6  

> 4 8  



:P  0  364  343  A1 



EP  0  364  343  A1 





ê  Office  européen  j ^ p p ^   DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Numer°  de  13  demande 
des  brevets 

EP  89  40  2756 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  P E R T I N E N T S  

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 
des  parties  pertinentes 

tevendication 
concernée  | DEMANDE  Qnt.  C1.5) 

EP-A-0  184  655  (BOUR) 
*  Résumé;  page  2,  l igne  31  -  page  6,  
ligne  4;  r e v e n d i c a t i o n s   1-11;  f i g u r e s  
1-6  * 

JS-A-3  333  666  (MURRAY  et  al  .  ) 
*  Figures  3 ,4 ,6;   r e v e n d i c a t i o n s   1-8;  
:olonne  3,  l igne  12  -  colonne  6,  l i g n e  
75  * 

JS-A-4  349  714  (TAMANO) 
*  Résumé;  f i gu re   2;  colonne  2,  l igne  55 
-  colonne  5,  l igne  38  * 

JS-A-4  274  551  (HICKS) 
*  Résumé;  f igure   2,  colonne  2,  l igne  43 
-  colonne  3,  l igne  6;  colonne  4,  l i g n e  
5  -  colonne  7,  l igne  31;  r e v e n d i c a t i o n s  
1-118  * 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 

L-25 

1 - 6 , 8 -  
1 7 , 2 1 -  
25 

1 - 3 , 5 - 8  
, 2 3 , 2 4  

1 , 5 , 2 3  

G  07  F  9 / 1 0  
G  07  F  11 /58  

DOMAINES  TECHNIQUES 
RECHERCHES  (Int.  CL5) 

G  07  F 
A  47  J  

Lien  de  la  recherche 
LA  HAYE 

Date  a  achèvement  de  la  recherche 
25 -12 -1989  

jLxaminaieur 
GUIV0L,0. 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  a  lui  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie 
À  :  arrière-plan  technologique 
O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la 

date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

